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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Russie
Question écrite n° 49462

Texte de la question

L'attention de M. Jean-Claude Lenoir a ete appelee sur les conditions de mise en place de la commission
chargee de recenser les droits des porteurs d'emprunts russes. L'Association francaise des porteurs d'emprunts
russes (AFPER), pourtant consideree comme representative, s'etonne tout d'abord qu'aucun expert designe par
elle n'ait ete admis a sieger au sein de la commission. Or, un tel expert serait le garant de la transparence des
procedures suivies et de la defense des interets des porteurs d'emprunts. L'AFPER demande en outre que cette
commission remplisse sa mission dans le respect du droit des valeurs mobilieres, c'est-a-dire en garantissant
qu'aucun porteur d'emprunts ne sera exclu de l'indemnisation. Elle reclame enfin la publication de l'accord du 26
novembre intervenu avec le Gouvernement russe. Il demande a M. le ministre de l'economie et des finances de
bien vouloir lui indiquer la facon dont le Gouvernement entend repondre aux interrogations qui lui ont ete
soumises.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a toujours eu le souci d'agir en concertation avec les associations francaises de porteurs de
titres russes ainsi qu'avec les representants des personnes spoliees lors des deux guerres mondiales. C'est
pourquoi ces representants ont ete reunis par le Gouvernement le 25 novembre 1996, apres que la cotation des
emprunts russes ait ete suspendue, afin de leur indiquer qu'il etait possible de conclure un accord avec la
Russie prevoyant le versement a la France d'une soulte a titre definitif. Aucune de ces associations ne s'est
opposee a la conclusion d'un accord sur ces bases. Les efforts du Gouvernement ont permis d'aboutir, en
definitive, en conformite avec ce qui avait ete indique, a la conclusion entre la Russie et la France de l'accord du
26 novembre 1996. La commission de suivi de cet accord, presidee par M. Jean-Claude Paye, a ete constituee
et va entamer ses travaux. Afin de lui conferer toute l'impartialite et l'independance necessaires a
l'acoomplissement de la mission de reflexion, cette commission est composee de personnalites qualifiees ayant
une competence reconnue dans les domaines financier, juridique ou historique. Elle procedera naturellement a
toutes les consultations necessaires. Elle entendra notamment les associations representant les porteurs et les
victimes des spoliations autant de fois que necessaires et, en tout etat de cause, chaque fois qu'un probleme
important sera debattu, de facon a ce que toutes les parties prenantes puissent exprimer leur point de vue. Dans
le cadre de sa mission, il appartiendra naturellement a la commission Paye de proposer des solutions
garantissant l'equite de traitement pour l'ensemble des porteurs de titres russes, Dans les decisions qu'il prendra
sur ce point, le Gouvernement tiendra le plus grand compte des recommandations qui auront ete faites par cette
commission. Les procedures de recensement puis d'indemnisation seront lancees dans les meilleurs delais, des
lors que les modalites en auront ete arretees par le Gouvernement et, s'il y a lieu, approuvees par le Parlement.
Sur ces bases, la liquidation de l'enveloppe financieres obtenue par la France pourra etre assuree.
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